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Conditions préalables à la structure tarifaire de la physiothérapie 
 
 
 

Remarque: afin de faciliter la lecture, seule la forme masculine est utilisée dans ce document.  
 
Remboursement des prestations 
Une obligation de remboursement par les assurances sociales (assurance-maladie obligatoire et assurance-accidents, -invalidité ou militaire) ne peut être inférée de la présence d’une position dans la structure tarifaire.  
 
Principe de base/règle de facturation 
Ne peut être facturé que ce qui a été effectivement fourni, conformément à la description des positions tarifaires. Le temps consacré pour une séance de thérapie individuelle s’élève à 25 minutes au minimum. Une séance de thérapie individuelle qui dure moins de 25 
minutes ne peut pas être facturée. Toutes les prestations – également celles qui sont fournies en l’absence des patients – sont datées du jour de la fourniture de la prestation. 
La structure tarifaire comprend des positions de base et supplémentaires. Les positions supplémentaires peuvent être uniquement facturées conformément aux règles de combinaison (colonne «Combinaison de facturation autorisée position de base et supplémentaire») 
décrites dans les positions de base. 
 
Initiateur 
Si un groupe professionnel est autorisé par la loi à prescrire de la physiothérapie, les dispositions sur l’ordonnance médicale sont valables. 
 
Définition du cas 
Un cas est ouvert par l’ordonnance médicale pour une indication, resp. un diagnostic. 
Une ordonnance comportant une nouvelle indication, resp. un nouveau diagnostic, est considérée comme un nouveau cas. 
En l’absence de traitement durant 3 mois, un terme est mis au cas. 
Des ordonnances séparées sont nécessaires pour une thérapie individuelle, une MTT ou une thérapie de groupe. 
Le traitement de plusieurs cas par patient peut être effectué en parallèle. 
Le cas est terminé à la fin du traitement. 
 
Définition de la séance 
Une séance correspond à une position de base et à ses éventuelles positions supplémentaires (exception: les positions de base 400, 411,412, 420 et 430 ne comptent pas comme des séances – cf. règle d’application de la position correspondante). 
Des traitements en thérapie individuelle, MTT ou thérapie de groupe sont possibles le même jour. 
 
Définition de la série 
Une série comprend le nombre de séances prescrites par le médecin. 9 séances au maximum sont autorisées par ordonnance. 
 
Définition de la MTT 
La MTT est une forme de thérapie qui est menée à l’issue d’au moins un traitement individuel de physiothérapie. L’objectif est que le patient exerce sur des appareils d’entrainement une charge de travail thérapeutiquement efficace qui permette d’atteindre les buts thérapeutiques. La 
thérapie médicale par l’entraînement commence par l’instruction aux appareils par le physiothérapeute. L’entraînement est surveillé par un physiothérapeute. La MTT dure 3 mois au maximum dès la première instruction. 
 
Indication sur le temps nécessaire 
Position de base 100:   Temps consacré 30 minutes de traitement y c. temps de préparation de la salle de soins et tenue du dossier 
Position de base 110:  Temps consacré 40 – 45 minutes de traitement y c. temps de préparation de la salle de soins et tenue du dossier 
Position supplémentaire 520: Temps consacré jusqu’à 15 minutes, seulement en combinaison avec la position tarifaire 110 
 
Indications sur les parties du corps 
Extrémité inférieure gauche, hanche comprise 
Extrémité inférieure droite, hanche comprise 
Extrémité supérieure gauche, épaule comprise 
Extrémité supérieure droite, épaule comprise 
Tronc supérieur tête et vertèbres cervicales comprises 
Tronc moyen vertèbres thoraciques et thorax compris 
Tronc inférieur vertèbres lombaires et bassin compris 
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No de la 
position 

 

Intitulé de la 
prestation 

 

Point 

 

Description / 
intitulé de la 
prestation sur la 
facture 

 

Description de la position 

 

Combinaison autorisée de facturation position 
de base et supplémentaire 

 

Règle d'application 

 
100 

 
Position de base pour 
thérapie individuelle 

 
 
 
 
 
 
 

47 

 
Forfait par séance, 
position de base pour 
thérapie individuelle 
 
"Traitement 
physiothérapeutique 30 min. 
y c. max. 5 min. pour temps 
de préparation et tenue des 
dossiers" 

 
Thérapie individuelle 
• Mesures relatives à l'examen et à l’évaluation 

physiothérapeutiques 
• Mesures thérapeutiques, conseils et 

instructions 
• Mesures physiques 
 
Temps consacré 30 min. y. c. max.  5  min. pour temps de 
préparation et tenue des dossiers 

 
500 Supplément évaluation 
510  Supplément 2e physiothérapeute 
530  Supplément bain thérapeutique 
532  Supplément hippothérapie 
534  Supplément robotique extrémité supérieure 
536  Supplément robotique extrémité inférieure 
540  Supplément déplacement 
550  Supplément dimanches et jours fériés 

 
Facturable: 

• 1 fois par séance 
 

• 2 séances par jour si prescrites. La seconde séance ne doit pas succéder 
directement à la première 

 
110 

 
Position de base pour 
thérapie individuelle 
nécessitant davantage 
de temps 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

71 

 
Forfait par séance, 
position de base pour 
thérapie individuelle pour 
davantage de temps 
effectivement consacré 
sous conditions 
particulières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"Traitement 
physiothérapeutique sous 
conditions particulières 45 
min. y c. max. 5 min. temps 
de préparation et tenue des 
dossiers" 

 
Thérapie individuelle 
• Mesures relatives à l'examen et à l'évaluations 

physiothérapeutiques 
• Mesures thérapeutiques, conseils et 

instructions 
• Mesures physiques 
 
Temps consacré 45 min. y c. max. 5 min. pour temps de 
préparation et tenue des dossiers 

 
500  Supplément évaluation 
510  Supplément 2e physiothérapeute 
520  Supplément pour davantage de temps 
530  Supplément bain thérapeutique 
532  Supplément hippothérapie 
534  Supplément robotique extrémité supérieure 
536  Supplément robotique extrémité inférieure 
540  Supplément déplacement 
550  Supplément dimanches et jours fériés 

 
Facturable: 

• 1 fois par séance 
 

• 2 séances par jour si prescrites. La seconde séance ne doit pas succéder 
directement à la première 

 
• Si davantage de temps est effectivement consacré en présence de tableaux 

cliniques ou de situations suivants qui compliquent le traitement: 
o en cas d’atteinte du système nerveux 
o enfants jusqu’à 8 ans révolus 
o en cas de troubles de la ventilation pulmonaire 
o en cas de troubles du système lymphatique 
o en cas de soins palliatifs 
o en cas de ralentissement sensori-moteur ou de déficit cognitif 

 
Comptent au nombre des aptitudes cognitives d'une personne pertinentes pour la 
physiothérapie: l'attention, la mémoire, l'apprentissage, la planification, l'orientation et la 
volonté. 
Le ralentissement sensori-moteur se manifeste par des mouvements ralentis et des 
enchaînements manquant de coordination ou par une perturbation de la parole ou de la 
déglutition résultant d'un dysfonctionnement de l'interaction des performances 
sensorielles et motrices du patient. 
Les déficits sont des réductions ou des retards dans (la poursuite du) le développement 
de ces capacités, qui ralentissent l'atteinte de l'objectif de la physiothérapie chez le 
patient. 

• traitement de deux parties du corps ou davantage 
• traitement de deux articulations non-voisines (peuvent être dans la même partie 

du corps) 
• en cas d’atteinte nécessitant une aide particulière (par ex. brûlures) 
• en cas d’instruction nécessaire au traitement par le personnel infirmier ou 

d’assistance 
 

• Une garantie de prise en charge de l’assureur est nécessaire dans les autres 
situations 
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No de la 
position 

 

Intitulé de la 
prestation 

 

Point 

 

Description / 
intitulé de la 
prestation sur la 
facture 

 

Description de la position 

 

Combinaison autorisée de facturation position 
de base et supplémentaire 

 

Règle d'application 

 
200 

 
Position de base pour 
thérapie de groupe 
2-6 participants 

 
 
 
 
 
 
 
 

11 

 
Forfait par séance, 
position de base pour 
thérapie de groupe, 2-6 
participants 
 
 
 

 
"Physiothérapie, 
thérapie de groupe 30 
min. y. c. temps de 
préparation et tenue des 
dossiers" 

 
Thérapie de groupe 
Mesures thérapeutiques, conseils et instructions pour 
• kinésithérapie active et passive 
• physiothérapie détonifiante 
• physiothérapie respiratoire (y c. inhalations 

par aérosols) 
• kinésithérapie dans l’eau 
• physiothérapie cardio-vasculaire 
 
Temps consacré 25 à 30 min., y c. temps de 
préparation et tenue des dossiers 

 
530  Supplément bain thérapeutique 
540  Supplément déplacement (limité aux 
        établissements médico-sociaux, EMS) 

 
Facturable: 

• Au max. 3 fois par séance 
 

• 2 séances par jour si prescrites. La seconde séance ne doit pas succéder 
directement à la première 

 
210 

 
Position de base pour 
thérapie de groupe 
7-10 participants 

 
 
 
 
 
 
7 

 
Forfait par séance, 
position de base pour 
thérapie de groupe, 7-10 
participants 
 
 

 
 
"Physiothérapie, 
thérapie de groupe 30 
min. y. c. temps de 
préparation et tenue des 
dossiers" 

 
Thérapie de groupe 
Mesures de traitement, conseils et instructions pour 
kinésithérapie active et passive 
• physiothérapie détonifiante 
• physiothérapie respiratoire (y c. inhalations 

par aérosols) 
• kinésithérapie dans l’eau 
• physiothérapie cardio-vasculaire 
 
Temps consacré 25 à 30 min., y c. temps de préparation 
et tenue des dossiers 

 
530  Supplément bain thérapeutique 
540  Supplément déplacement (limité aux 
        établissements médico-sociaux, EMS) 
511  Supplément 2e physiothérapeute pour grands 
        groupes 

 
Facturable: 

• Au max. 3 fois par séance 
 

• 2 séances par jour si prescrites. La seconde séance ne doit pas succéder 
directement à la première 

 

No de la 
position 

 

Intitulé de la 
prestation 

 

Point 

 

Description / 
intitulé de la 
prestation sur la 
facture 

 

Description de la position 

 

Combinaison autorisée de facturation position 
de base et supplémentaire 

 

Règle d'application 

 
300 

 
Position de base pour 
MTT instruction 
individuelle 

 
 
 
 
 
 

23 

 
Forfait par séance pour 
thérapie médicale par 
l'entraînement MTT, 
instruction individuelle 
 
 
 
"Thérapie médicale par 
l'entraînement MTT, 
instruction aux appareils / 
réglage, par 15 min." 

 
Accompagnement individuel, à des fins d’anamnèse, 
instruction, évaluation ou adaptation du programme 
d‘entraînement dans l’infrastructure MTT 
 
Temps consacré 15 min., y c. temps de préparation et 
tenue des dossiers 

  
Facturable: 

• Au max. 4 fois par séance 
 

• Au max. 12 fois en accompagnement individuel dans le cadre de la MTT 
 

• La position 300 doit être précédée au minimum d’une position de base 100 ou 110 
 

Un entraînement MTT (position 310) consécutif à l’accompagnement individuel est 
possible et compte comme une deuxième séance 

 
310 

 
Position de base pour 
MTT entraînement 

 
 
 
 
6 

 
Forfait par séance thérapie 
médicale par l'entraînement 
MTT, entraînement 
 
 
 
"Thérapie médicale par 
l'entraînement MTT, 
entraînement accompagné 
par le physiothérapeute, 
par 15 min." 

 
Thérapie médicale par l’entraînement accompagnée par 
le physiothérapeute - avec 2-6 patients simultanément à 
l‘entraînement. 
 
Temps consacré 15 min., y c. temps de préparation et 
tenue des dossiers 

  
Facturable: 

• Au max. 2 à 5 fois par séance 
 

• La position 310 doit être précédée au minimum une séance avec la position 300 
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No de la 
position 

 

Intitulé de la 
prestation 

 

Point 

 

Description / 
intitulé de la 
prestation sur la 
facture 

 

Description de la position 

 

Combinaison autorisée de facturation position 
de base et supplémentaire 

 

Règle d'application 

 
400 

 
Prestations en 
l’absence du patient 

 
 
 
 
 
 
8 

 
Echange clinique lié au 
cas en l’absence du 
patient 
 

 
 
"Prestations en l’absence du 
patient; communication 
orale et / ou écrite liée au 
cas avec des fournisseurs 
de prestations traitants, par 
5 min." 

 
Communication orale et / ou écrite liée au cas avec 
des fournisseurs de prestations traitants 
 
Par 5 min., y c. tenue des dossiers 

  
Peut être facturé jusqu‘à 12 fois par série Ne compte pas comme séance 
Doit être en rapport avec une série 
 
Communication avec les fournisseurs de prestations selon art. 35 LAMal 

 
411 

 
Bref rapport à la 
demande de l’assureur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHF 25 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"Bref rapport pour et à la 
demande de l’assureur" 

 
Bref rapport à la demande de l'assureur 
 
Forfait 
 
11-35 lignes (taille de police 10) ou une page 
 
Contenu du rapport: 
Peut être un rapport formalisé ou non. Répond en 
règle générale à des questions ciblées de l'assureur 
concernant la poursuite de la physiothérapie. 

  
Ne compte pas comme séance 
 
Les rapports rédigés par des physiothérapeutes ne sont indemnisés que s'ils ont été 
demandés au préalable par l'assureur. Un rapport remis sans avoir été demandé ne sera 
pas indemnisés. La preuve qu'un rapport a été demandé par l'assureur incombe au 
fournisseur de prestations qui établit la facture. 
 
En donnant le mandat, l'assureur précise le type de rapport qu'il souhaite ou joint le 
formulaire à remplir pour les rapports formalisés. A défaut de précisions concrètes dans 
l'attribution du mandat, le physiothérapeute peut partir du principe que l'assureur attend 
une (1) page A4 de texte libre 
 
Si le physiothérapeute estime avoir des motifs de ne pas rédiger un rapport dans le cadre 
du mandat, il prend contact avec l'assureur et convient de la suite de la procédure 
 
Les rapports dans lesquels des informations manquent en réponse aux questions posées 
doivent être complétés sans frais par le physiothérapeute 

 
412 

 
Rapport détaillé à la 
demande de l’assureur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHF 45 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"Rapport détaillé pour et à la 
demande de l’assureur" 

 
Rapport détaillé à la demande de l'assureur 
 
Forfait 
 
>36 lignes (taille de police  10) plus d'une page 
 
Contenu: 
Il peut s'agir un rapport formalisé ou non. Répond en 
règle générale à des questions ciblées de l'assureur 
concernant la poursuite de la physiothérapie 

  
Ne compte pas comme séance 
 
Les rapports rédigés par des physiothérapeutes ne sont indemnisés que s'ils ont été 
demandés au préalable par l'assureur. Un rapport remis sans avoir été demandé  ne sera 
pas indemnisés. La preuve qu'un rapport a été demandé par l'assureur incombe au 
fournisseur de prestations qui établit la facture. 
 
En donnant le mandat, l'assureur précise le type de rapport qu'il souhaite ou joint le 
formulaire à remplir pour les rapports formalisés. A défaut de précisions concrètes dans 
l'attribution du mandat, le physiothérapeute peut partir du principe que l'assureur attend 
une (1) page A4 de texte libre 
 
Si le physiothérapeute estime avoir des motifs de ne pas rédiger un rapport dans le cadre 
du mandat, il prend contact avec l'assureur et convient de la suite de la procédure 
 
Les rapports dans lesquels des informations manquent en réponse aux questions posées 
doivent être complétés sans frais par le physiothérapeute 

 
420 

 
Fabrication et 
confection d’attelles, 
de moyens auxiliaires 
et de matériel 
d’exercice 

 
 
 

8 

 
 
 
 
"Prestations en l’absence du 
patient; fabrication et 
confection d’attelles, de 
moyens auxiliaires et de 
matériel d’exercice, par 5 
min." 

 
Prestation physiothérapeutiques liée au patient, 
fournie en son absence, fabrication et conception 
d’attelles, de moyens auxiliaires et de matériel 
d’exercice 
 
Par 5 min., y c. tenue des dossiers 

  
Peut être facturé jusqu‘à 18 fois par série. 
 
Ne compte pas comme séance. 
 
Doit intervenir durant une série 
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430 

 
Discussion de cas 
multidisciplinaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8 

 
Discussion 
multidisciplinaire liée au 
cas 
 
 
 
 
 
 
"Discussion de cas 
multidisciplinaire sous la 
responsabilité du médecin 
traitant, par 5 min." 

 
Discussion multidisciplinaire liée au cas en présence 
ou non du patient, par 5 min. (le physiothérapeute 
doit être présent en personne), y c. tenue des 
dossiers et prise du rendez-vous 
 
 
La responsabilité de la discussion de cas incombe au 
médecin traitant 

 
540 Déplacement 

 
Peut être facturé jusqu’à 18 fois par discussion 
 
4 discussions par année civile au maximum peuvent être facturées par patient 
 
Applicable seulement en cas de participation d’au moins 3 fournisseurs de prestations 
impliqués (au sens de l’art. 35 LAMal) 
 
Ne compte pas comme séance. 
 
Doit être en rapport avec une série 
 
Ne peut pas être facturée le jour de sortie au terme d’un séjour stationnaire. 
 
La rédaction éventuelle du rapport au médecin traitant est comprise dans la position (elle 
ne peut pas être facturée en plus avec la position 400). 
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No de la 
position 

 

Intitulé de la 
prestation 

 

Point 

 

Description / 
intitulé de la 
prestation sur la 
facture 

 

Description de la position 

 

Combinaison autorisée de facturation position 
de base et supplémentaire 

 

Règle d'application 

 
500 

 
Supplément pour 
évaluation 

 
 
 

23 

 
Supplément pour la 
première séance 
consacrée au 
cas 
 
 
"Supplément évaluation, 
15 min.“ 

 
Etude du dossier, évaluation et appréciation du cas, 
fixation des objectifs et planification du traitement. 
Lors du premier traitement également pour l’ouverture 
d’un dossier 
 
Temps consacré 15 min. 

  
Peut être facturé 1 fois par cas lors de la première séance par fournisseur de prestations 
établissant la facture (institution, organisation ou cabinet) 
 
Peut être à nouveau facturé après 36 séances ou 3 mois sans traitement 

 
510 

 
Supplément pour 2e 
physiothérapeute 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

18 

 
Supplément pour la 
collaboration d’un second 
physiothérapeute 
 
 
 
 
 
 
"Supplément pour la 
collaboration d’un second 
physiothérapeute, par 
15 min." 

 
En cas de traitement simultané par deux 
physiothérapeutes diplômés lors de la même séance, 
la prestation du second peut être facturée. 
 
Temps consacré: 15 min. 

  
Facturable: 

• Pour le temps effectivement consacré par le 2e physiothérapeute - nombre max. de 
positions facturables identique à la prestation du premier physiothérapeute, i.e.: 

o 1 à 2 fois à la position  100 
o 1 à 3 fois à la position 110 
o 0 à 1 fois par position 520 

 
• Dans les situations suivantes: 

o en cas de déficit neurologique 
o en cas de réadaptation précoce aiguë 
o en cas de brûlures étendues 

 
• Une garantie de prise en charge de l’assureur est nécessaire dans les autres 

situations 
 

511 
 
Supplément pour 2e 
physiothérapeute pour 
grand groupe 
7-10 participants 

 
 
 
 
 
 
 
 
4 

 
Supplément pour la 
collaboration d’un second 
physiothérapeute 
 
 
 
 
"Supplément pour la 
collaboration d’un second 
physiothérapeute, par 
15 min" 

 
En cas de traitement simultané par deux 
physiothérapeutes diplômés lors de la même séance, 
la prestation du second peut être facturée. 
 
Durée: 30 min. 

  
Facturable: 

• Uniquement par les hôpitaux / cliniques 
 

• En cas de thérapies de groupe particulières, lorsque les directives du programme 
prévoient un 2e physiothérapeute 
 

• Pour le temps effectivement consacré par le 2e physiothérapeute - au max., si 
présent, la même durée que pour le 1er physiothérapeute, i.e.: 

o 1 à 3 fois à la  position 210 
 
2 suppléments quotidiennes peuvent être facturées si prescrites des positions de base 
corresponde 

 
520 

 
Supplément pour 
davantage de temps 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

24 

 
Supplément pour davantage 
effectivement consacré 
sous conditions 
particulières, par 15 min." 
 
 
 
 
 
 
"Supplément pour davantage 
de temps effectivement 
consacré sous conditions 
particulières, par 15 min." 

 
Si le traitement effectif nécessite plus de 45 min. Temps 

consacré: 15 min. 

  
Facturable: 

• En cas d'au moins 10 min. de prestation supplémentaire effective. En cas de 
double facturation de la position supplémentaire, une prestation de 25 min. au 
moins doit être dispensée 
 

• Au max. 2 fois par séance 
 

• Lorsque davantage de temps est nécessaire dans les situations suivantes: 
o pour des patients pédiatriques (enfants de moins de 8 ans présentant des 

affections graves, resp. neurologiques ou un handicap chronique. Enfants 
dès 8 ans présentant un handicap chronique) 

o en cas de brûlures étendues 
o en cas de troubles du système lymphatique à deux extrémités 

 
• Dans les autres situations, une garantie de prise en charge de l’assureur est 

nécessaire si la prestation nécessite davantage de temps. 

 
530 

 
Supplément pour 
l'utilisation du bain 
thérapeutique 

 
 

CHF 20 

 
Supplément pour l'utilisation 
de l'infrastructure du bain 
thérapeutique. 
 
"Supplément accès et 
utilisation bain thérapeutique“ 

 
Bain thérapeutique: indemnisation pour l'accès et 
l'utilisation. 
 
 
Forfait 

  
Facturable: 
 

• Au max. 1 fois par séance 
• Au max. 1 fois par jour 
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532 

 
Supplément pour 
l'utilisation de 
l'infrastructure 
d'hippothérapie 

 
 
 
 
 

37 

 
Supplément pour l'utilisation 
de l'infrastructure 
d'hippothérapie 
 
"Supplément hippothérapie, 
par 15 min.“ 

 
Indemnisation pour la structure nécessaire à 
l'hippothérapie. Le temps consacré prend en compte 
le cheval, l'accompagnement du cheval pendant la 
thérapie, l'utilisation de l'installation Temps consacré: 
15 min. 

  
Facturable: 
 

• 2 fois à la position 100 
• 3 fois à la position 110 
• plus 1 fois par position  520 
• Dans l'assurance obligatoire des soins seulement en cas de sclérose en plaques 

(voir OPAS) 

 
534 

Supplément pour 
l'utilisation de 
l'infrastructure de 
robotique extrémité 
supérieure 

 
 
 
 
9 

 
Supplément pour l'utilisation 
de l'infrastructure de 
robotique extrémité 
supérieure 
 
 
"Supplément robotique 
extrémité supérieure" 

 
Indemnisation pour l'utilisation de l'infrastructure de 
robotique extrémité supérieure 

  
Facturable: 
 

• Pour les hôpitaux / cliniques 
• Au max. 1 fois par séance 
• Sur prescription particulière du médecin traitant 
• Dans les situations suivantes: 

o pour la thérapie de déficits fonctionnels sensori-moteurs en cas de 
diagnostic neurologique 

 
536 

 
Supplément pour 
l'utilisation de 
l'infrastructure de 
robotique extrémité 
inférieure 

 
 
 
 
 

32 

 
Supplément pour 
l'utilisation de 
l'infrastructure de 
robotique extrémité 
inférieure 
 
 
"Supplément robotique 
extrémité inférieure" 

 
Indemnisation pour l'utilisation de l'infrastructure de 
robotique extrémité inférieure 

  
Facturable: 
 

• Pour les hôpitaux / cliniques 
• Au max. 1 fois par séance 
• Sur prescription particulière du médecin traitant 
• Dans les situations suivantes: 

o pour la thérapie de déficits fonctionnels sensori-moteurs en cas de 
diagnostic neurologique 

 
540 

 
Supplément pour 
déplacement 

 
 
 
 
 

1.6 

 
Supplément si la 
fourniture de la 
prestation nécessite un 
déplacement du 
thérapeute 
 
 
 
 
 
 
 
 
"Temps de déplacement par 
minute" 

 
Par min., comprend le temps de déplacement et les 
frais de transport 

  
Le supplément pour déplacement peut être facturé uniquement en cas de traitement à 
domicile prescrit par un médecin. 
Valable également pour les thérapies de groupe dans les établissements médico-sociaux 
EMS. 
Valable également pour les discussions de cas multidisciplinaires 
 
Le temps de déplacement total (aller et retour) doit être divisé par le nombre de 
personnes traitées par domicile 
 
Traitements à domicile en thérapie individuelle: 
Unité de temps par minutes. En cas de visite de plusieurs patients lors de la même 
tournée, seul peut être facturé le temps de déplacement entre le patient traité et le 
prochain patient. L’indemnisation pour le retour est calculée selon le temps de 
déplacement entre le dernier patient et le cabinet ou le point de départ 
 
Limite de temps: 

• 40 min. par séance 

 
550 

 
Supplément pour 
dimanches et jours 
fériés 

 
 
 
 
 
 
 

9.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
"Supplément pour traitement 
les dimanches et jours fériés, 
par 15 min." 

 
Fourniture de la prestation les dimanches / jours 
fériés 

  
Facturable: 
 

• Doit être indiqué médicalement et prescrit par un médecin 
 

• Conditionné au traitement durant au moins 5 jours consécutifs / au moins 3 jours 
consécutifs en cas de difficultés respiratoires aiguës 
 

• 2 fois à la position 100 
• 3 fois à la position 110 
• plus 1 fois par position  520 
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No de la 
position 

 

Intitulé de la 
prestation 

 

Point 

 

Description / 
intitulé de la 
prestation sur la 
facture 

 

Description de la position 

 

Combinaison autorisée de facturation position 
de base et supplémentaire 

 

Règle d'application 

 
600 

 
Matériel de 
traitement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

vide 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"Matériel de traitement 
facturable" 

 
Est facturable le matériel de traitement suivant: 
 

• Matériel de pansement / de rembourrage (par 
ex.. bandes, coton à rembourrer, pansements 
tubulaires, rembourrage actif etc.) 

• Tape (par ex. tape rigide, tape élastique) 
• Matériel pour la rééducation périnéale (par ex. 

sondes, électrodes, pessaires jetables, cathéter 
à ballonnet) 

• Matériel pour l'électrothérapie (par ex. 
électrodes) 

• Matériel pour la thérapie respiratoire (par ex. 
embouts, aérosols, etc.) 

• Matériel pour le Dryneedling 
 
Les produits suivants ne sont pas pris en charge et ne 
peuvent être facturés sous la position 600 

 
• Produits pour le traitement des cicatrices (par 

ex. Mepiform et Cicacare) 
• Bandes élastiques (exercice) 
• Pâte à malaxer 
• Poignées de musculation 

  
Facturable: 
 

• Selon la détermination des prix réglée dans la convention tarifaire 
 

Pas facturable sont les matériel de consommation  (p. ex. Gant, Sterillium, Lotion de 
massage, drap de lit à usage unique) Ils correspondent avec les frais généraux pour 
l’infrastructure du cabinet et ne sont pas facturable vers le patient  

 
700 

 
Matériel pour 
attelles 

 
 
 

vide 

 
 
"Matériel pour attelles 
facturable" 

 
Sont facturables les matériaux nécessaires à la 
fabrication d'attelles ou les attelles prêtes à l'emploi 

  
Facturable: 
 

• Sur prescription particulière du médecin traitant 
• Selon la détermination des prix réglée dans la convention tarifaire 

 


